
 
 
 

 

Logement jeune : accompagner 
vers l’autonomie  NOUVEAU  
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PERSONNES CONCERNÉES ET ÉTABLISSEMENTS VISÉS 
• Tout.e professionnel.le qui accompagne un public jeune 
• Tout établissement d’hébergement ou de logement accompagné 

 
PRÉ-REQUIS 
• Aucun 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE 
• Méthodes participatives 

et interactives 
• Apports de repères théoriques 
• Valorisation des savoirs issus 

de l’expérience 
• Apports de documentation 

pédagogique 
 

INTERVENANT 
Psychologue clinicien formé aux 
approches positives en santé 
mentale et travail social et 
disposant d’une expérience 
dans l’accueil des Mineurs non 
accompagnés et la question du 
« savoir habiter » 

COÛT PAR PERSONNE 

En inter 
• Adhérents Unafo : 560 € 
• Non-adhérents : 690 € 

En intra 
• Nous consulter pour une formation 

sur-mesure 
 

 EN PRÉSENTIEL  
Durée 
• Stage de 2 jours, soit 14 heures 

Dates et lieu de la session en inter 
• 12 et 13 novembre 2024, 
en présentiel, à l’Unafo – Paris 

 
ACCESSIBILITÉ HANDICAP 
• Nous vous invitons à vous 

rapprocher de l'Unafo afin d'étudier 
les modalités d'adaptation de la 
formation: formation@unafo.org 
ou 01 40 71 71 10 
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CONTENU 
• Compréhension des ressorts individuels pour mieux 

appréhender l’accompagnement « au savoir habiter » 
• Contextualisation d’un accompagnement fondé sur 

l'éducation populaire qui responsabilise en lien avec le 
développement du pouvoir d’agir dans le cadre des 
approches positives en travail social et en santé mentale – 
notions d’inclusion et d’autodétermination des personnes 
accompagnées au service du « savoir habiter » 

• Découverte et expérimentation de médiations favorables 
au développement du pouvoir d’agir des personnes 
accompagnées 

• Techniques de développement du pouvoir d’agir des 
jeunes par le jeu coopératif et prévenir les conduites à 
risque 

• Définition des conditions favorables à l’émancipation des 
jeunes 

• Quels partenariats établir ? 
• Les valeurs et concepts fondant l’intervention socio- 

éducative (éducation populaire, approches positives en 
travail social, autodétermination des personnes…) 

OBJECTIFS 
• Favoriser la construction d’un langage commun sur la base 
d’un socle commun de connaissances et de pratiques en lien 
avec le développement de l’autonomie à habiter des jeunes 

• Comprendre le processus qui conduit à habiter et la fonction 
du logement dans les parcours d’inclusion des différentes 
situation de jeunesse 

• Découvrir des médiations individuelles et collectives pour 
développer le pouvoir d’agir des jeunes concernés et leurs 
aptitudes à habiter leur logement en autonomie 

• Intégrer le développement du « savoir habiter » des jeunes 
dans le cadre d’un travail socio-éducatif global et partenarial 
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